
COMMISSON TERRITORIALE DE DISCIPLINE N°10 

 

Réunion du 20 juillet 2022 

Relaxe. Fonction : Officielle responsable. Championnat : U11M. Club du fautif : Club B 

Relaxe. Fonction : Officiel responsable. Championnat : U15M Excellence. Club du fautif : Club A 

Sanction : 2 dates de suspension dont 1 avec sursis. Période probatoire : 12 mois. Item A2. Fonction : 

Joueur. Championnat : Honneur Masculine. Club du fautif : Club B. Moment : Pendant match. Motif : 

Injures envers l’arbitre. 

Sanction : 3 dates de suspension dont 1 avec sursis. Période probatoire : 12 mois. Item A3. Fonction : 

Joueur. Championnat : Excellence Masculine. Club du fautif : Club A. Moment : Pendant match. Motif : 

Menaces envers l’arbitre. 

Sanction : 3 dates de suspension dont 1 avec sursis. Période probatoire : 12 mois. Item A1. Fonction : 

Officiel responsable. Championnat : 1re division territoriale féminine. Club du fautif : Club B. Moment : 

Pendant match. Motif : Contestations répétées, invectives envers l’arbitre. 

Sanction : 3 dates de suspension. Période probatoire : 12 mois. Item A1. Fonction : Officiel B. 

Championnat : 1re division territoriale féminine. Club du fautif : Club B. Moment : Pendant match. 

Motif : Contestations répétées, invectives envers l’arbitre. 

Sanction : 5 dates de suspension dont 1 avec sursis. Période probatoire : 12 mois. Item A3. Fonction : 

Joueur. Championnat : Excellence Masculine. Club du fautif : Club B. Moment : Pendant et après match. 

Motif : Insultes et menaces envers les arbitres. 

 


